
des direc;eurs, Icesquc-ls directeurs seront élus au scrutin et agiront
comme tels jusqu-à l'asseniblée géné-ale'annueli suivante étjusqu'à ce
que leurs successeurs soient élûs, et pour la -transactio'n de felles-autres
affaires qui pourront convénablement* être sohmiães ' t telle -'ssmlée, et

5 pour l'examen. des .efaires gé réls de la compagnie ; ét il sera du
devoir des directeura.alors.en.xe.ciée de donner avis régulier de telle
assemblée en le faisgit. publiér au moins dix'jours anant-*le jour
ci-dessus fixé, dans au m6ins un.joirnal quotidiei-publié-en la cité de
Montréal; et .dans le cas ôà le premier lundi dé février d'iine année,

10 serait un jour de fête lé;ale, alois l'asseinblée annuelle susdite sera
tenue le prochain jour suivant qui .ne sera..pas un jour defête, et les
actionnaires pýisents, soit en personne .ou par procureur, à toutes les
assemblées générales, auront un voté p6ur toute et chaque action qu'ils
auront possédée en leur nom, ou au nom. dô toute r:!son·sociale, asso-

15 ciation ou compaguiedont ils pourront.être assôciés, sur les'livres de la
dire compagnie, pendant au moins gIumuzé:Jou's avant telle 'élection
annuelle ; pourvu toujouis, -que pas-plus d'un vote' ri&'ea dónn' ou
enregistré pour une. actio,-et .qué lés -ýérificatkrs du scrutin & telle
élection décideront du droit.~.deltoùû~personne de voter, dans lec:ds de

20 différend ou de contestaiio en'tiel'ea' pariié posaldànt télles clions.
enregistrées au noi~.de* tòuté-raisù.'sdiale, ssociati6n ua com.pagnie-
comme susdit ; et dans. laecas. e teIe-ection màsiuerait par-suite
d'égalité de votes* pourii- pus de èinq 'directeur,une diovelle·6letion
sera alors et là tenue pour y suppléer ; et dans le cas où une-vacance

25 aurait lieu' dans le nombr.e .des d'.ecteurs,, te.vacance sera remplie
pour lereste de! l'année durant, laquelle elle..po"r ùvoir 'lie,'par un
actionnaire .qiIsera..n. mmé.por une,.maoritë"deà directetirs; pourvu
toujours qu'a-uonne. ,personne ne sera élue -ou nomméepour'être.direc-
teur, si elle n'est pas .actionnaire dans la compagnie au möntant. d'au

30 moins dix actions à l''poque de son lectidn ou nbmination, et pendant
la durée de sa charge, -soit. qu'elles soient. enregistrées.em son propre
io:n ou au nom dè la raison-sociale ou compagne dont ellïest*membre;.
pourvu de plus que deux membres dé la. même iaisoii Sociale ou com-
p Ignie ne pourront être qualifiés par les aiêmes ïction7s.

35 10. La corporation na sera pas censée dissoute au cas où les direc-
teurs ne seraient pas élus au temps où la dite éieétiôn doit se faire
conformément au présent acte; mais telle élection pourra se faire à
tout autre jour, en la manière qui pourra être prescrite et requise par
les règlements de la compagnie; pourvu que dix ou luis des action-

40 naires possédant ou représentant au moins un quart du capital sbu§crit,.
pourront exiger que les directeurs convoquent une assemblée spéciale
générale des actionnaires en la manière prescrite *pour: les assemblées
générales nwiuelles, dans le but d'élire de nouveaux directeurs, ou
dans tout mutre but qui sera indiqué dans fa réquisition. ou dàns les

45 annonces, eT. sur leur refus ou négligence de ce faire ils pourrout eux.
mêmes convoquer telle assemblée. par _annonce dans deux journaux
publiés à Montiéal comnte il est dit ci-haut.

Il.: La majorité des directeurs susdita. aura plein pouvoir de·faire
et pisser de temps en temps··des: statutE, règles et pèglem0nta (qui ne

50 teiont* þöint'conträires. au. présent :ùcte-ou aux lois e cette Pissance),
pour la bonne administratiou dei affaires-dela compagnie,, et deles modi-
fier et' abréger de temps .en temp,' e _d'ep faire et passer,'autres

-en le-ni place pounu.'ue-css ue,,èlse règlements n'auront ni
force -i, effet -sils:-n' .sont: approQuvéaet':,rtifiés.par ip.,mayo.ritE des

55 actionnaires présents à une assemblée -générale annuelle. ou .spéciale
convoquée comme ci-haut.

12. Il y -aura une assemb.lée--mensuelle des. directeurq, et .tiois ou


